
1-Dossier Demande de Subvention 2025 

Commune de HENVIC 

10 rue de la Mairie 29670 HENVIC 

 

Appellation de l’Association ou de l’organisme 

 

---------------------------------------------------------- 

 
N° et date d’agrément : ……………………………………………………………………………………………………. 

 

Siège social et adresse : …………………………………………………………………………………………………… 

 

Nom du Président : ………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse du Président : ………………………………………………………………..…………………………………… 

 

Nombre de membres……………………………………dont henvicois ………………………………………………. 

 

Extrait du budget prévisionnel 2025 : investissements prévus 

 

Total des dépenses……………………………………..      Total des recettes ………………..…………………….. 

 

Crédits reportés de 2024………………………………    Ou déficit …………………………………………………. 

 

Solde au 31/12/2024 : ………………………………………………………………….………………………………… 

 

Subvention communale 2024 perçue……………………       Autres subventions perçues…………………. 

 

Cotisations des membres actifs………………………………………………………………………………………..… 

 

 

Investissements  
 

Investissements prévus pour 2025 : 

 

 

Bilan financier au 31 décembre 2024 

Total…………………………………………………..…….. 

dont placements – comptes chèques : ………….…. 

                            – Comptes livrets : …………….... 

                            – Liquidités : …………..………… 

 

Motif de la demande de Subvention 

                

 

 

 

 

 

Montant de la 
subvention sollicitée 

 

---------------------€ 

 

  



Manifestations effectuées sur la commune en 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Programme des manifestations, animations sur la commune pour 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le représentant légal de l'association (ou de la fondation) déclare que l'association souscrit au 

contrat d'engagement républicain annexé au décret pris pour l'application de l'article 10-1 de la 

loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations. 

SIGNATURE du représentant légal de l’association : 

▪ Joindre un RIB (OBLIGATOIRE) 

▪ Remplir toutes les rubriques 

▪ Fournir une copie de l’attestation d’assurance de l’association 

▪ Aucune demande déposée après le 30 mars 2025 ne sera satisfaite. 

  

 


